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 n° 99 565 du 21 mars 2013 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT f.f. DE LA I
e
 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 mars 2012, par X, qui déclare être de nationalité djiboutienne, tendant à 

« la suspension de l’exécution puis l’annulation de l’ordre de quitter le territoire pris le 17.1. 2012 et 

notifié le 16.2.2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 20 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 15 octobre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Pierre ROBERT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

  

1.1. Le requérant, qui se déclare de nationalité djiboutienne, serait arrivé en Belgique le 24 décembre 
2000. Le 29 décembre 2000, il a introduit une  demande d’asile auprès des autorités belges qui s’est 
clôturée par une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié prise par le Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides le 12 décembre 2005. Le recours en réformation introduit à 
l’encontre de cette décision par le requérant en date du 30 décembre 2005 a été rejeté par le Conseil de 
céans le 25 mars 2008 (arrêt n°X); l’intéressé ayant fait défaut à l’audience du 22 février 2008.  

 
1.2.Entretemps, le requérant a sollicité, le 30 mai 2005, l’autorisation de séjourner plus de trois mois sur 
le territoire du Royaume, sur pied de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, précitée. 
 
En date du 13 juillet 2007, le requérant est autorisé au séjour illimité en application de l’article 9, alinéa 
3, de la loi du 15 décembre 1980 précitée et mis, en conséquence, en possession d’un certificat 
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d’inscription au registre des étrangers à durée illimitée en l’occurrence une carte B valable jusqu’au 23 
juin 2015. 
 
1.3. En date du 21 février 2011, une demande de visa pour regroupement familial est introduite par 
l’épouse du requérant. Lors de celle-ci, l’épouse du requérant fournit un acte de mariage daté du 30 
novembre 2011. 
 
1.4. Le 17 janvier 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le 
territoire, qui lui a été notifié le 6 février 2012. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
 

« Article 13§ 2bis : Le ministre ou son délégué peut mettre fin au séjour de l'étranger autorisé à séjourner dans le Royaume 

pour une durée illimitée lorsque celui-ci a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou 

falsifiés, ou a recouru à la fraude ou à d’autres moyens illégaux, qui ont été déterminants pour obtenir une autorisation de 

séjour. 

 

L'intéressé déclare être arrivé en Belgique le 24-12-2000. Sous l'identité de S.I. né le 24-11-1975 à Randa de nationalité 

Djibouti, il a introduit une demande d'asile en date du 29-12-2000, dépourvu de tout document d'identité. Lors de celle-ci, 

l'intéressé déclarait être policier. Dans son récit d'asile, il mentionne qu'en décembre 2000, il aurait été envoyé avec ses 

hommes pour entourer la télévision. Le soir, il aurait reçu l'ordre de l'armée de rentrer dans sa caserne, ce qu'il aurait fait. Il 

aurait alors été arrêté et accusé d'avoir participé à une tentative de coup d'état. Libéré, il aurait été averti par un cousin 

gendarme que les services secrets allaient tenter de l'arrêter. Plus tard, apprenant que son cousin avait été arrêté, il aurait 

décidé de quitter son pays. 

 

En date du 30-05-2006, il a introduit une demande de régularisation sur base de l'article 9§3 sous la même identité. Le motif 

invoqué pour celle-ci est la longue procédure d'asile. Il invoque dans cette demande que le recours auprès de la CPRR est 

toujours pendant et que la décision de recevabilité de sa demande d'asile, justifie en elle-même, l'impossibilité dans laquelle 

il se trouve de retourner dans son pays d'origine y solliciter une demande de visa auprès de l'ambassade de Belgique. 

 

Le 13-07-2007, des instructions sont envoyées à l'AC pour autoriser l'intéressé au séjour illimité. En date du 25-09-2007, 

l'intéressé entre en possession d'un Cire à durée illimitée, qui est actuellement une carte B valable jusqu'au 23-06-2015. 

 

La demande d'asile de l'intéressé s'est clôturée le 25-03-2008. 

 

En date du 21-02-2011, une demande de visa RGF est demandé par R.S.l., épouse de l'intéressé, née le 11-11-1977 à 

Djibouti, de nationalité Djibouti et B.S.S.I., fils de l'intéressé, né le 08-09-2009 à Rennes de nationalité Djibouti. 

 

Lors de cette demande, madame R.S.l. a fourni un acte de mariage dans lequel est mentionné qu'elle s'est marié avec 

S.I.H, fonctionnaire, né le 24-11-1975 à Randa le 30-11-2006 du  5ème arrondissement de Madoun de charia. 

 

Au vu de cet élément, il s'avère que l'intéressé est retourné dans son pays d'origine au moins au date du 30-11-2006. Or, à 

cette date, la demande d'asile ainsi que la demande de régularisation de l'intéressé étaient toujours en cours. L'intéressé 

étais donc bien dans les conditions pour retourner dans son pays. Suite à la rétention d'informations, sa procédure d'asile a 

duré plus longtemps. 

 

L'intéressé a donc menti aux autorités belges en invoquant l'impossibilité de retourner dans son pays d'origine, dans le seul 

but d'obtenir une autorisation de séjour ». 

 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un premier moyen de la violation « des articles 13§2 bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 précitée, de l'erreur d’appréciation, de la violation de la foi due aux actes et des articles 

1319, 1320 et 1322 du code civil et du détournement et de l’excès de pouvoir ». 

 

2.2. Le requérant estime dans une première branche que l’élément déterminant sur base duquel la 

partie défenderesse a pris la décision litigieuse est le fait qu’il s’est rendu à Djibouti le 30 novembre 

2006 afin de s’y marier et que ce faisant, « la partie défenderesse a violé la foi due à l’acte de mariage 

du requérant qui stipule que le requérant était représenté, et n’était dès lors pas présent 

physiquement ». Le requérant estime de ce fait que la partie requérante commet une erreur manifeste 

d’appréciation dans la mesure où « elle apprécie mal la fraude qu’elle attribue au requérant, cette fraude 

étant en réalité inexistante ». Le requérant en conclut que « la décision entreprise est également mal 

motivée et viole l’article 13 § 2 bis de la loi en ce qu’elle donne un ordre de quitter le territoire au 

requérant sans établir dans son chef l’utilisation d’informations fausses ou trompeuses, de documents 

faux ou falsifiés, ou de recours à la fraude ou d’autres moyens illégaux ». 

 

3. Discussion. 
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3.1. L’article 13, §2bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 
et l’éloignement des étrangers porte que « Le ministre ou son délégué peut mettre fin au séjour de 
l’étranger autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée illimitée lorsque celui-ci a utilisé des 
informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a recouru à la fraude ou à 
d’autres moyens illégaux, qui ont été déterminants pour obtenir l’autorisation de séjour ». Il résulte de 
cette disposition que la partie défenderesse peut délivrer un ordre de quitter le territoire à l’étranger qui 
a commis une fraude, au sens large, si celle-ci a été déterminante pour obtenir l’autorisation de séjour 
dont il bénéficie. 
 

3.2. En l’espèce, La partie défenderesse fonde la décision attaquée sur le fait qu’il ressort de l’acte de 

mariage fourni par l’épouse du requérant, lors de l’introduction de sa demande de visa, que leur mariage 

a été célébré le 30 novembre 2006 et qu’à cette date, les demandes de régularisation et d’asile du 

requérant étaient alors toujours pendantes. Elle en déduit que le requérant a menti aux autorités belges 

en invoquant l’impossibilité de retourner dans son pays d’origine dans le seul but d’obtenir une 

autorisation de séjour. 

 

3.3. A la lecture du dossier administratif, le Conseil constate qu’il ressort de l’acte de mariage dont la 

partie défenderesse ne conteste pas la validité qu’il y est mentionné le nom du représentant de l’époux 

à savoir le dénommé M.D.A et que l’on peut raisonnablement déduire de cet élément comme cela est 

indiqué en terme de requête que « le requérant était représenté et dès lors pas présent physiquement 

lors son mariage ».Or, la décision litigieuse ne fait aucunement cas de cette information figurant sur 

l’acte de mariage, lequel constitue pourtant le seul document sur lequel elle se base pour considérer 

que le requérant a fraudé. Partant, le Conseil estime qu’en agissant de la sorte, la partie défenderesse 

commet une erreur manifeste d’appréciation en estimant que le requérant est retourné dans son pays 

d’origine au moins en date du 30 novembre 2006 afin d’y contracté mariage alors que ces demandes 

d’asile et de régularisation étaient toujours pendantes. Le Conseil estime par conséquent que le premier 

moyen est fondé.  

 
3.4. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres moyens qui, à les supposer fondés, ne sauraient 
entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 
convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 
4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 
demande de suspension. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision d’ordre de quitter le territoire, prise le 17 janvier 2012, est annulée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un mars deux mille treize par : 

 

 

Mme C. ADAM, Président f. f., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A.GARROT                                                   Greffier assumé 

   

 

                    Le greffier,                                                                      Le président, 

 

 

 

 A.GARROT                                                            C. ADAM 


